
AVIS 

l'ale Mans 
W Université 

DU COMITE ÉLECTORAL CONSULTATIF DE L'UNIVERSITE DU MANS 

Séance du lundi 6 janvier 2025 

Le comité électoral consultatif de l'université du Mans, 

VU les statuts de l'Université du Mans approuvés par le conseil d'administration réuni en 
séance le 12 octobre 2017; 

VU le projet d'arrêté n°SAGJ-25-001, portant sur l'organisation par voie électronique du 
renouvellement intégral des membres des conseils centraux de l'Université du Mans­
Scrutins des 11, 12 et 13 mars 2025; 

VU le projet de charte fixant les modalités encadrant la pré-campagne et la campagne 
électorale organisées dans le cadre du renouvellement intégral des conseils centraux 
qui se tiendra les 11, 12 et 13 mars 2025. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Emet un avis favorable à l'unanimité avec O abstention, 13 voix pour et O voix 
contre, sur: 

Le projet d'arrêté n°SAGJ-25-001, portant sur l'organisation par voie 
électronique du renouvellement intégral des membres des conseils centraux 
de l'Université du Mans- Scrutins des 11, 12 et 13 mars 2025, intégrant les 
demandes de modifications décidées lors de la séance. Le détail est annexé 
à la présente ; 

- Le projet de charte fixant les modalités encadrant la pré-campagne et la

campagne électorale organisées dans le cadre du renouvellement intégral
des conseils centraux qui se tiendra les 11, 12 et 13 mars 2025, intégrant les
demandes de modifications décidées lors de la séance. Le détail est annexé
à la présente.

Pascal 













































G'ILeMans 
V Université 

Le Mans, le 13 janvier 2025 

Arrêté n°SAGJ-25-001 
Portant sur l'organisation par voie 
électronique du renouvellement 
intégral des membres des conseils 
centraux de l'université du Mans 
Scrutins des 11, 12 et 13 mars 2025 

président de l'université et le recteur, concernant les inscriptions sur les listes 
électorales, les déclarations d'inéligibilité éventuelles de candidat, la préparation, 
le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la proclamation des résultats 
des scrutins. Elle est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation 
des résultats. Elle doit statuer dans un délai de quinze jours. 
Le recours devant le tribunal administratif de Nantes n'est recevable que s'il a été 
précédé d'un recours préalable devant la CCOE. Il devra être saisi au plus tard 
dans le 5ème jour suivant la décision de la CCOE. Il statue dans un délai maximum 
de deux mois. 

ARTICLE 10 - Exécution 

Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 11 - Affichage et publication 

Le présent arrêté sera adressé aux membres du comité électoral consultatif, 
affiché au sein de la maison de l'université, à côté du bureau 107, et mis en ligne 
sur le site internet de l'université via l'URL : http://www.univ-lemans.fr/elections 
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Pascal LEROUX
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